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PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES 

COUR DE JUSTICE 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 15 septembre 
2011 — Commission européenne/République slovaque 

(Affaire C-264/09) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Énergie — Marché intérieur de l’élec
tricité — Directive 2003/54/CE — Contrat d’investissement 
— Accord bilatéral sur la protection des investissements 
conclu antérieurement à l’adhésion à l’Union européenne — 

Article 307 CE) 

(2011/C 319/02) 

Langue de procédure: le slovaque 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: O. 
Beynet, F. Hoffmeister et J. Javorský, agents) 

Partie défenderesse: République slovaque (représentant: B. 
Ricziová, agent) 

Objet 

Manquement d'État — Violation des art. 9, sous e), et 20, par. 
1, de la directive 2003/54/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 26 juin 2003, concernant des règles communes 
pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive 
96/92/CE (JO L 176, p. 37) — Accès prioritaire d'un opérateur 
à une partie de la capacité de transport transfrontalier d'élec
tricité — Violation de l'obligation de garantie d'un accès non 
discriminatoire aux réseaux de transport et de distribution 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) La Commission européenne est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 282 du 21.11.2009 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 15 septembre 
2011 (demande de décision préjudicielle du Conseil d'État 
— France) — Ministre du budget, des comptes publics et de 

la fonction publique/Accor SA 

(Affaire C-310/09) ( 1 ) 

(Libre circulation des capitaux — Traitement fiscal des divi
dendes — Réglementation nationale conférant un avoir fiscal 
pour les dividendes distribués par les filiales résidentes d’une 
société mère — Refus de l’avoir fiscal pour les dividendes 
distribués par les filiales non-résidentes — Redistribution 
des dividendes par la société mère à ses actionnaires — 
Imputation de l’avoir fiscal sur le précompte dû par la 
société mère lors de la redistribution — Refus de restituer le 
précompte acquitté par la société mère — Enrichissement sans 
cause — Preuves exigées quant à l’imposition des filiales 

non-résidentes) 

(2011/C 319/03) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Conseil d'État 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Ministre du budget, des comptes publics et de 
la fonction publique 

Partie défenderesse: Accor SA 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Conseil d'État — Inter
prétation des art. 43 et 56 du traité CE — Réglementation 
nationale imposant de façon différenciée les dividendes prove
nant des filiales établies dans l'État de résidence de la société 
mère et de celles établies dans d'autres États membres — Possi
bilité d'imputer sur le précompte dont une société mère est 
redevable lors de la redistribution de ces dividendes aux action
naires l'avoir fiscal attaché à la distribution de ces dividendes 
lorsqu'ils proviennent d'une filiale établie en France, mais
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